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LETTRE*DE PARIS 
(Correspondance particulière du Jovrnal 
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iniin, j 'aime mieux les choses ainsi; 
on ne pourra rien reprocher à la droite, 
on l'a provoquée; en se défendant, elle 
ne défend pas seulement l'existence de 
la chambre,elle défend la société même, 
indignement trahie. 

Dans l'Assemblée, la crise eonstitu-
tionnnelle s'accentue au lieu de se cal
mer et la vie parlementaire se manifeste 
eh ce moment beaucoup moins dans les 
séances publiques que dans les couloirs 
et les conciliabules des différents grou
pes. 

Un incident est venu jeter de l'huile 
sur le feu. Le texte officiel du message 
contient une phrase qui dit que la Ré
publique est le gouvernement digne du 
pays. Ce texte avait été communiqué, 
par anticipation, à un certain-nombre de 
personnes qui, pendant que M. Thiers 
lisait son discours, le suivaient sur leur 
copie. 

On a remarqué qu'en arrivant au pas
sage en question, le président de la ré
publique omettait de le lire. Le dit pas

sage n'en a pas moins été imprimé 
tout au long dans le Journal officiel. 
La droite s'est sentie blasée de cette 
omission, et, hier à la réunion de la 
droite, il était question d'en faire l'ob
jet d'un incident à la trimroe. Quelles 
que soient les conséquences de ce fait, 
il a, dans tous les cas,augmenté l'irrita
tion et les élections des bureaux Ven 
font ressentir. Sortes IS'fiVreâïrx "dbnt 
se compose l'Assemblée, elle a élu 10 
présidents et 10 secrétaires qui ap
partiennent à la droite. 

En même temps, lé centre droir, dans 
la dernière réunion qu'il a tenue, a 
manifesté, par l'organe de M. le duc 
d'Audiffret-Pasquier.des tendances à se 
fusionner avec la droite. .M. d'Audiffret, 
qui est venu apporter ses dispositions 
personnelles à la réunion de la droite 
qui avait lieu en même temps aux 
Réservoirs, a été très-chaleureusement 
accueilli. Sans aller jusqu'à admettre 
encore une fusionabsolue desdeuxgrou-
pes, on peut pressentir déjà une action 
commune. 

Vous devinez que de pareilles préoc
cupations ne peuvent apaiser les délibé
rations publiques de l'Assemblée. 

La discussion du projet de loi sur le 
jury qui venait hier à l'ordre du jour, 
s'en est, en effet, ressentie. 

31. Charles Boysset.de la gauche,qui 
a prisle premier laparole tayantvouluse 
prévaloir des déclarations de M. Thiers 
en faveur de l'existence légale de la ré
publique, d'énergiques protestations se 
sont élevées de tous les bancs de la droite. 

P. S. — M. Thiers et les ministres 
doivent assister, dimanche, au service 
qui aura lieu dans la chapelle du chàleau 
de Versailles pour les prières publiques. 

Mgr l'archevêque de Paris présidera 
à la même cérémonie dans la cathédrale 
de Paris; les autorités sont •cujivoquées. 
Le conseil municipal a fait retenir 65 
places. 

nrc SAiNT-cuiïnoN. 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

Séance du 15 novembre. 

PRÉSIDENCE DE M . J . GRF.YT. 

La séance est ouverte à deux heures 45 ] 
minutes. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis- i 

cussion du projet de loi sur le.jury. 
11. A l b e r t Resfrardiiift», rapporteur, 

insiste sur ce point que pour avoir une bonne I 
justice, il faut de bons juges; c'est ce, dit-il, 
à quoi tend le projet. Ce n'est pas la répres
sion quand même que l'on veut, mais on 
cherche aussi à éviter l'impunité assurée 
(Applaudissements à droite'ior, la loi de 1848 
offre-t-elle les garanties nécessaires f 

L'orateur ne le pense pas. Elle consacre 
une erreur,puisqu'elle inscrit un droit qui 
est ensuite méconnu dans l'application ; en 
second lieu,elle attribue une part trop grande 

au principe électif; la loi nouvelle, au con
traire, donne salisfaclioa à tous les intérêts 
légitimes. 

L'honorable membre appuie ensuite l ' in
novation de l'introduction de l'élément judi
ciaire dans la confection des listes,car, grâce 
à cet élément, on obtiendra de bonnes listes. 
(Acclamations à gauche. — Applaudisse
ments à droite.j 

On allègue - qne la magistrature n'est pas 
indépendante vis-à-vis du pouvoir, ce repro
che pourrait tout au plus s'adresser aux ma
gistrats nommés le 4 septembre.(Applaudis-
ECOtents à droite. Rires à gauche.) L'oiateur 
termine en disant qu'on ne s'est inspiré 
que d'une pensée : t Fournir à la société le 
moyen de se défendre elle-même. (Applau
dissements à droite.) 
^ 1 1 . R e r t a u l d commence par citer l'o
pinion de Berryer sur le jury. L'émineut 
avocat s'est toujours montré le défenseur de 
cette institution. Puis l'honorable député se 
déclare l'adversaire du projet en discussion : 
auquel il reproche deux choses : 1° de faire 
du jury une dépendance de la magistrature; 
2° d'établir une commission permanente qui 
se compose de tiès-peu de commissaires, de 
sorte que le justiciable n'est pas jugé par des 
juges, mais par des commissaires. 

Or, ajoute-L-il, cette double innovation est 
contraire à la dignité de la magistrature et 
tend à une confusion de pouvoirs. 

Pour ce qui est de la confection des listes, 
dit M. Bertauld,. les jurisconsultes se sont 
toujours prononcés contre le système que 
préconise le projet, aussi l'orateur ne croit 
pas que le gouvernement persiste dans ce 
mode de confection, cependant il ne veutpas 
créer de difficultés dans les circonstances 
présentes,car s'il tst certain que nous ayons 
un président de la République, tout le mon
de n'est pas assuré que nous ayons la Répu
blique. (Hilarité à gauche.) 

.11. R e r t a u l d poursuit en disant que 
selon la parole de M. Thiers. de mémo que 
la République ne doit pas être le gouverne
ment d'un parti, de même le jury serait un 
contre-sens, s'il était le jury d'un parti. 

Une voix à gauche. — Assez. 
lfi. d e 4>-, tvardie. Vous mettez en sus

picion la magistrature. 

11. R e r t a u l d répoud que si lo'.is les 
magistrats étaient aussi impartiaux que son 
interrupteur, il n'aurait pas de méfiance. 
(Rires à gauche.) 

I I . R e r t a u l d conclut en adjurant ses 
collègues de repousser le projet. (Applaudis
sements à gauche.— L'orateur est félicité en 
descendant de la tribune par ses collègues 
de ce côté de la Chambre.) 

M. U n f a n r e proteste contre les accu- I 
salions qui viennent d'être formulées.Jamais, | 
a-t-il dit, la loi n'a été plus nécessaire,c'est I 
une loi qui intéresse l'ordre social menacé j 
par les décisions que l'on connaît. (Applau- j 
dissements à droite, protestations à trauche.) j 
La loi actuelle est une loi de justice, rien de 
plus. 

Une voix à gauche. Le gouvernement man- j 
que à ses devoirs car il frappe sur ses amis. I 

M. D n f a n r c . — C'est une loi de justice; j 

grâce au système qu'elle inaugure, les jurés 
seront capables, indépendants et jouiront 
d'une existence respectable. 

L'oiateur conclut en priaut l'Assemblée de 
voter le projet. 

La discussion générale est close et par 475 
voix contre 142, l'Assemblée décide qu'elle 
passera à la discussion des articles. 

L'Assemblée renvoie à mardi prochain 
l'examen de la proposition Kerdrel dans le ; 
bureaux. 

La séance est levée à I heures 30. 

•ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Les prières publiques^ demandées par 
l'Assemblée nationale, auront lieu de
main dimanche, à quatre heures, en 
l'église Saint-Martin, à l'issuo des vêpres 
qui seront chantées à 3 heures. 

Les autorités civiles et judicaires y 
assisteront. 

L'administration municipale nous en
voie une communication ainsi conçue : 

« Conformément à la décision prise 
par l'Assemblée nationale dans sa séance 
du Ie1 août dernier, que des prières pu
bliques fussent dites dans louto la 
France, à l'occasion de la reprise de ses 
travaux,lemaire de Roubaix,aprè3 s'être 
concerté avec M.l'abbé Berthauld, doyen, 
vient de convoquer tous les corps consti
tués et fonctionnairesde cette ville, à^effet 
d'assister à cette cérémonie religieuse 
qui aura lieu le dimanche 17 de ce mois, 
à quatre heuies précises dans l'église 
St-Marlin. » 

V o l o n t a i r e s d 'un a n 

Beaucoup de nos lecteurs s'inquiètent 
de l'application de la nouvelle loi mili
taire sur les volontaires d'un an. 

On nous demande à quelle époque au
ra lieu l'examen prescrit par la loi pour 
les jeunes gens de la classe de 1872. 

Un nous demande encore si ces mê
mes jeunes gens seront obligés dépas 
ser leur examen pour le volontariat, au 
prochain concours qui, certainement ne 
peut tarder maintenant, et laisse par 
conséquent bien peu de temps à l'étude 
des questions du programme. 

On voudrait savoir enfin s'il y aura 
plusieurs examens chaque année. 

Telles sont les questions qui préoc
cupent aujourd'hui, età juste titre, les 
familles et leurs membres qui tombent 
sous le coup des prescriptions de la loi 
militaire. 

.Nous devons avouer qu'il est assez 
difficile d'y répondre pour ld moment. 
Nous avons, toutefois, à ce sujet, quel
ques indications assez précises, dont 
nous voulons faire profiter ceux qui 
nous consultent. 

' Les examens ne pourront guère com
mencer avant une quinzaine de jours, 
ou plutôt les autorités locales attendent, 
pour celte époque, la date précise du 
moment où elles devront se mettre en 
mesure d'y procéder. 
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